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JUSTIFICATION SUCCINCTE

1. Introduction

Suite à une action en justice initiée par le Parlement européen, la Cour de Justice a annulé par 
son arrêt du 5 septembre 2012 la Décision du Conseil 2010/252/UE destinée à fixer des 
dispositions supplémentaires applicables à la surveillance des frontières dans le cadre du code 
frontières Schengen. Le Parlement européen considérait, en effet, que la décision du Conseil 
excédait les compétences d'exécution conférées par l'article 12, paragraphe 5, de ce code; des 
éléments essentiels ayant été altérés ou ajoutés.

Le champ d'application et le contenu de la proposition sont similaires à la décision annulée. 
En outre, elle reflète les amendements apportés au règlement (CE) n° 2007/2004 portant 
création d'une Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 
frontières extérieures des États membres de l'Union européenne ainsi que de l'évolution du 
droit relatif aux droits fondamentaux.

La proposition se base sur plusieurs instruments juridiques internationaux, notamment la 
convention des Nations unies sur le droit de la mer, la convention sur la recherche et le 
sauvetage maritimes, la convention pour la sauvegarde de la vie en mer et le protocole contre 
le trafic illicite de migrants par air, terre et mer additionnel à la convention des Nations unies 
contre la criminalité transnationale organisée, dite convention de Palerme. 

2. Dimension 'Transport' de la proposition

La proposition de la Commission étend la notion de surveillance des frontières en y englobant 
la possibilité d’intercepter un navire lorsqu'il y a des soupçons sérieux que celui-ci transporte 
des personnes ayant l'intention de se soustraire aux vérifications aux points de passage 
frontaliers ou qu'il se livre à un trafic de migrants par la mer. Le champ d’application 
recouvre également des activités de recherche ou de sauvetage pendant une opération de 
surveillance en mer.

3. Observations du rapporteure

Votre rapporteure accueille favorablement la proposition de règlement établissant des règles 
de surveillance des frontières maritimes extérieures qui intègre dans la notion de surveillance 
des opérations de recherche et de sauvetage; les deux types d'opération étant clairement liés.

Néanmoins, en ce qui concerne l’interception en mer, votre rapporteure est d’avis qu’il 
faudrait prévoir des clauses de protection telles qu’établies par l'Annexe III de la Convention 
de Palerme, notamment pour la sécurité et le traitement des personnes à bord ainsi que pour la 
sécurité du navire ou, le cas échéant, de sa cargaison.

Pour ce qui est de la formation des garde-frontières, votre rapporteure pense qu’un volet 
pratique pour assurer l'assistance aux personnes en détresse devrait compléter la formation 
juridique, notamment en ce qui concerne l'assistance humanitaire et les soins médicaux 
urgents.
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En vue de répondre sans tarder aux besoins humanitaires, les navires impliqués dans des 
actions coordonnées de surveillance devraient disposer de kits médicaux et humanitaires 
standardisés et devraient si possible disposer de personnel médical à leur bord.

Au vu du danger que comportent les opérations de sauvetage en mer lors du transbordement, 
votre rapporteure invite la Commission à envisager le financement de projets de recherche 
dans le cadre du programme cadre pour la recherche et l'innovation "Horizon 2020" en vue 
d'améliorer la sécurité de telles opérations, en particulier dans des situations de mer démontée 
ou encore en ce qui concerne l'architecture et l'équipement des navires affectés aux missions 
de surveillance.

Votre rapporteure rappelle également que la surveillance maritime a un coût important et qu'il 
est donc important d'augmenter la collaboration et l'échange d'information entre les agences 
impliquées dans la surveillance maritime, comme le préconise la Commission dans le cadre 
de sa politique maritime intégrée. C'est, notamment, dans cette optique que votre rapporteure 
souhaite une mise en place rapide de l'environnement commun de partage de l'information 
aux fins de la surveillance du domaine maritime de l'UE (CISE) en tenant compte des 
résultats des expériences pilotes MARSUNO et BlueMassMed. Elle souhaite que le rôle de 
l'Agence dans ce domaine soit défini dans le règlement en complément des dispositions 
prévues dans la proposition de règlement portant création du système européen de 
surveillance des frontières (Eurosur).

Votre rapporteure est, d'autre part, consciente que l'obligation applicable à tous les navires de 
porter secours aux personnes en détresse en mer se heurte parfois aux dispositions de la 
directive 2002/90/CE définissant l'aide à l'entrée, au transit et au séjour d'irréguliers. En effet, 
des navires privés pourraient craindre des poursuites judiciaires pour avoir porté secours à des 
migrants. Bien que rares, ces cas pourraient décourager les capitaines de porter secours à des 
migrants illégaux. Votre rapporteure appelle dès lors la Commission à réviser la directive 
2002/90/CE pour rendre compte de ces situations de sauvetage en mer.

Enfin, votre rapporteure souhaite saluer l'initiative1 du Médiateur européen, P. Nikiforos 
Diamandouros, qui en mars 2012 a initié une enquête sur la mise en pratique de ses 
obligations en matière de droits fondamentaux par l'Agence européenne des frontières.

AMENDEMENTS

La commission des transports et du tourisme invite la commission des libertés civiles, justice 
et affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements 
suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
                                               
1 Own-initiative enquiry OI/5/2012/BEH-MHZ
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Considérant 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Lors des activités de recherche et 
de sauvetage, les navires devraient 
transporter au moins un équipement de 
sécurité minimal et veiller à la formation 
du personnel à bord de manière à garantir 
la sécurité tant des personnes interceptées 
que du personnel, conformément aux 
dispositions de la directive 2012/35/UE 
concernant le niveau minimal de 
formation des gens de mer en matière de 
règles et normes de sécurité pour les 
navires à passagers (annexe I, chapitre V, 
règle V/2, paragraphe 6).

Justification

Il conviendrait de définir un plan d'urgence établissant avec précision la répartition des 
responsabilités du personnel.

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Lors d'une opération de surveillance 
des frontières en mer, il se peut qu'il soit 
nécessaire de prêter assistance à des 
personnes en détresse. Conformément au 
droit international, chaque État membre 
doit exiger du capitaine d'un navire battant 
son pavillon, pour autant que cela lui soit 
possible sans faire courir de risques graves 
au navire, à l'équipage ou aux passagers, 
qu'il prête assistance à quiconque est 
trouvé en péril en mer et qu'il se porte aussi 
vite que possible au secours des personnes 
en détresse. Cette assistance devrait être 
apportée quels que soient la nationalité ou 
le statut des personnes à aider ou des 
circonstances dans lesquelles elles sont 
découvertes.

(7) Lors d'une opération de surveillance 
des frontières en mer, il se peut qu'il soit 
nécessaire de prêter assistance à des 
personnes en détresse. Conformément au 
droit international, chaque État membre 
doit exiger du capitaine d'un navire battant 
son pavillon, pour autant que cela lui soit 
possible sans faire courir de risques graves 
au navire, à l'équipage ou aux passagers, 
qu'il prête assistance à quiconque est 
trouvé en péril en mer et qu'il se porte aussi 
vite que possible au secours des personnes 
en détresse. Cette assistance devra être 
apportée quels que soient la nationalité ou 
le statut des personnes à aider ou des 
circonstances dans lesquelles elles sont 
découvertes.
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Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les États membres devraient s'acquitter 
de cette obligation conformément aux 
dispositions applicables des instruments 
internationaux régissant les cas de 
recherche et de sauvetage et aux 
dispositions concernant la protection des 
droits fondamentaux. Le présent règlement 
ne devrait pas affecter les compétences 
des autorités de recherche et de sauvetage, 
notamment celle de s'assurer que la 
coordination et la coopération permettent 
de garantir que les personnes secourues 
soient amenées dans un port ou un lieu sûr.

(8) Les États membres devront s'acquitter 
de cette obligation conformément aux 
dispositions applicables des instruments 
internationaux régissant les cas de 
recherche et de sauvetage et aux 
dispositions concernant la protection des 
droits fondamentaux. Le présent règlement 
n'affecte pas les compétences des autorités 
de recherche et de sauvetage, notamment 
celle de s'assurer que la coordination et la 
coopération permettent de garantir que les 
personnes secourues soient amenées dans 
un port ou un lieu sûr.

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Lors des opérations d'interception 
en mer, s'il convient d'assurer en priorité 
le secours et la protection des personnes à 
bord, la protection du navire, ou le cas 
échéant de la cargaison, devrait être 
également être prise en compte comme le 
prévoit le protocole UN contre le trafic 
illicite des migrants. Lors de 
l'arraisonnement du navire, la protection 
de l'environnement marin devrait être 
prise en compte pour autant que de telles 
considérations ne constituent pas un 
danger pour les personnes à bord.
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Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Dans sa communication intitulée 
"une politique maritime intégrée pour 
l'Union européenne", la Commission s'est 
engagée à prendre "des mesures en vue 
d'améliorer l'interopérabilité des systèmes 
de surveillance, en rassemblant les 
systèmes de contrôle et de suivi déjà 
utilisés pour assurer la sûreté et la 
sécurité maritimes, la protection de 
l'environnement marin, le contrôle des 
pêches, le contrôle des frontières 
extérieures et d'autres activités de 
contrôle de la mise en œuvre de la 
réglementation. De cette manière, les 
opérations exécutées par les autorités de 
surveillance devraient être mieux gérées 
tout en diminuant les coûts. Dans ce 
contexte, et vue de faciliter les opérations 
de surveillance et de sauvetage en mer, 
l'Agence devrait faciliter la mise en place 
d'un environnement commun de partage 
de l'information pour la surveillance du 
domaine maritime de l'UE (CISE). Dès 
que ce système d'échange est 
opérationnel, l'Agence devrait être 
chargée de la gestion des droits d'accès 
pour les unités participantes.

Amendement 6

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les mesures prises aux fins d'une opération 
en mer sont exécutées de façon à ne pas 
mettre en danger la sécurité des personnes 
interceptées ou secourues ni celle des 
unités participantes.

Les mesures prises aux fins d'une opération 
en mer respectent pleinement les 
dispositions législatives européennes 
applicables en matière d'équipements et 
de formation du personnel à bord d'un 
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navire, de manière à garantir la sécurité 
des personnes interceptées ou secourues ni 
celle des unités participantes.

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les unités participantes devraient 
disposer à bord des navires déployés dans 
le cadre des opérations de surveillance des 
frontières de kits médicaux et 
humanitaires standardisés – comportant 
notamment de l'eau, de la nourriture et 
des couvertures en quantité suffisante –
en vue de pouvoir répondre au plus vite 
aux besoins urgents, compte tenu du fait 
que nombre de bateaux interceptés seront 
en mauvais état de navigabilité et sans 
pavillon. La présence de personnel 
médical dans les unités de surveillance 
devrait être encouragée.

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Nul ne doit être débarqué dans un pays, 
ou livré aux autorités d'un pays, où il existe 
un risque sérieux qu'il soit soumis à la 
peine de mort, à la torture ou à d'autres 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants, ou dont il risquerait d'être 
expulsé, éloigné ou extradé vers un autre 
pays, en violation du principe de non-
refoulement.

(Ne concerne pas la version française.)
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Justification
(Ne concerne pas la version française.)

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Avant de décider d'un débarquement 
dans un pays tiers, les unités participantes 
prennent en considération la situation 
générale qui y règne et les personnes 
interceptées ou secourues ne doivent pas y 
être débarquées lorsque l'État membre 
d'accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1.

2. Avant de décider d'un débarquement 
dans un pays tiers, les unités participantes 
prennent en considération la situation 
générale qui y règne et l'existence 
éventuelle d'accord bilatéraux en matière 
de migration entre ce pays et l'un ou 
plusieurs des États membres, 
conformément au droit international. 
Après cette analyse, les personnes 
interceptées ou secourues ne doivent pas y 
être débarquées lorsque l'État membre 
d'accueil ou les États membres participants 
savent ou sont censés savoir que ce pays 
tiers se livre à des pratiques telles que 
celles décrites au paragraphe 1.

Justification

Selon le droit international en vigueur, il importe d'introduire ce paramètre pour donner un 
sens aux accords bilatéraux et renforcer ainsi davantage la position des pays tiers.

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les gardes-frontières participant à une 
opération en mer doivent avoir reçu une 
formation relative aux dispositions 
applicables dans le domaine des droits 
fondamentaux, du droit des réfugiés et du 
régime juridique international en matière 

5. Les gardes-frontières participant à une 
opération en mer doivent avoir reçu une 
formation relative aux dispositions 
applicables dans le domaine des droits 
fondamentaux, du droit des réfugiés et du 
régime juridique international en matière 
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de recherche et de sauvetage. de recherche et de sauvetage ainsi qu'une 
formation pratique spécialisée pour 
assurer sans délai l'assistance aux 
personnes en détresse, notamment en ce 
qui concerne l'assistance humanitaire et 
les soins médicaux urgents.

Justification

Dans le cas où les fonctions de garde-côtes et garde-frontières sont distinctes, ces derniers 
n'ont généralement pas reçu la formation typique spécialisée concernant les soins médicaux 
urgents et l'assistance humanitaire. Face à des situations humanitaires souvent désespérées, 
il est important que la prise en charge humanitaire et médicale puisse être assurée dans les 
meilleurs délais, avant même l'arrivée des équipes de secours.

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dès qu'elles détectent un navire 
soupçonné de franchir ou de vouloir 
franchir irrégulièrement la frontière, les 
unités participantes s'en approchent afin de 
constater son identité et sa nationalité et, 
dans l'attente d'autres mesures, elles le 
surveillent à une distance prudente. Les 
unités participantes communiquent 
immédiatement au centre de coordination 
internationale toutes informations relatives 
au navire.

1. Dès qu'elles détectent un navire 
soupçonné de franchir ou de vouloir 
franchir irrégulièrement la frontière, les 
unités participantes s'en approchent afin de 
constater son identité et sa nationalité et, 
dans l'attente d'autres mesures, elles le 
surveillent à une distance prudente et dans 
des conditions sûres. Les unités 
participantes communiquent 
immédiatement au centre de coordination 
internationale toutes informations relatives 
au navire.

Justification

L'opération de détection ne doit pas mettre en danger les participants à l'opération en mer, il 
convient de tenir également compte des conditions et des prévisions météorologiques et 
marines.

Amendement 12

Proposition de règlement
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Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Si le navire est sur le point d'entrer dans 
les eaux territoriales ou la zone contiguë 
d'un État membre qui ne participe pas à 
l'opération en mer, ou s'il y est déjà entré, 
les unités participantes communiquent 
toutes informations relatives au navire au 
centre de coordination internationale, qui 
les transmet au centre de coordination 
nationale de l'État membre concerné.

2. Si le navire est sur le point d'entrer dans 
les eaux territoriales ou la zone contiguë, 
officiellement déclarée, d'un État membre 
qui ne participe pas à l'opération en mer, ou 
s'il y est déjà entré, les unités participantes 
communiquent toutes informations 
relatives au navire au centre de 
coordination internationale, qui les 
transmet au centre de coordination 
nationale de l'État membre concerné.

Justification

Conformément à l'article 33 de la convention des Nations unies sur le droit de la mer, la zone 
contiguë doit, pour être valable, être officiellement déclarée car elle concède aux États 
côtiers le droit de contrôler les navires en transit, aux fins de la prévention ou de la 
répression des infractions en matière de douanes, de fiscalité, de santé ou d'immigration.

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. L'Agence facilite la mise en place et 
de l'interopérabilité d'un environnement 
commun de partage de l'information aux 
fins de la surveillance du domaine 
maritime de l'UE (CISE). Dès la mise en 
opération de CISE, l'Agence est chargée 
de gérer les droits d'accès des unités 
participantes en vue de faciliter les 
opérations de surveillance et de sauvetage 
en mer, tout en veillant à la 
confidentialité et à la sécurité de 
l'échange de données.

Justification

Dans le cadre de sa politique maritime intégrée, la Commission a présenté en 2010 un projet 
de feuille de route pour la mise en place de l'environnement commun de partage de 
l'information aux fins de la surveillance maritime de l'UE (COM(2010)584), rappelant la 
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valeur ajoutée que présente l'intégration de la surveillance maritime. Il est, en effet, d'une 
grande importance tant d'un point de vue de l'efficacité que du rapport coût/bénéfice 
d'assurer l'échange et l'interopérabilité des données.

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) demander des informations et des 
documents se rapportant à la propriété, à 
l'immatriculation et au voyage, ainsi que 
l'identité et la nationalité des personnes à 
bord et toute autre donnée pertinente les 
concernant;

a) à demander des informations et des 
documents se rapportant à la propriété, à 
l'immatriculation, à la provenance, au 
point de départ et à d'autres éléments 
relatifs au voyage, ainsi que l'identité et la 
nationalité des personnes à bord et toute 
autre donnée pertinente les concernant;

Justification

Ces contrôles complets et approfondis ont pour objectif de faire la lumière sur les routes les 
plus utilisées pour le trafic de migrants.

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) ordonner au navire de modifier son 
itinéraire afin qu'il quitte la mer territoriale 
ou la zone contiguë ou qu'il n'y pénètre 
pas, y compris escorter le navire ou 
demeurer à proximité jusqu'à ce qu'il 
prenne cette direction;

e) ordonner au navire de modifier son 
itinéraire afin qu'il quitte la mer territoriale 
ou la zone contiguë officiellement déclarée
ou qu'il n'y pénètre pas, y compris escorter 
le navire ou demeurer à proximité jusqu'à 
ce qu'il prenne cette direction;

Justification

Conformément à l'article 33 de la convention des Nations unies sur le droit de la mer, la zone 
contiguë doit, pour être valable, être officiellement déclarée car elle concède aux États 
côtiers le droit de contrôler les navires en transit, aux fins de la prévention ou de la 
répression des infractions en matière de douanes, de fiscalité, de santé ou d'immigration.
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Amendement 16

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans la zone contiguë à la mer 
territoriale d'un État membre, qui est un 
État membre d'accueil ou un État 
participant, les mesures prévues à l'article 
6, paragraphe 1, sont prises conformément 
à l'article 6, paragraphe 2.

1. Dans la zone contiguë officiellement 
déclarée à la mer territoriale d'un État 
membre, qui est un État membre d'accueil 
ou un État participant, les mesures prévues 
à l'article 6, paragraphe 1, sont prises 
conformément à l'article 6, paragraphe 2.

Justification

Conformément à l'article 33 de la convention des Nations unies sur le droit de la mer, la zone 
contiguë doit, pour être valable, être officiellement déclarée car elle concède aux États 
côtiers le droit de contrôler les navires en transit, aux fins de la prévention ou de la 
répression des infractions en matière de douanes, de fiscalité, de santé ou d'immigration.

Amendement 17

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

10 bis. Les unités participantes devraient 
disposer à bord des navires déployés dans 
le cadre des opérations de surveillance des 
frontières de kits médicaux et 
humanitaires standardisés - comportant 
notamment de l'eau, de la nourriture et 
des couvertures en quantité suffisante - en 
vue de pouvoir répondre au plus vite aux 
besoins urgents. La présence de personnel 
médical dans les unités de surveillance 
devrait être encouragée.

Justification

Les navires impliqués dans la surveillance des frontières maritimes extérieures sont 
diversement équipés en matériel destiné à assurer l'aide urgente médicale et humanitaire. La 
diversité dans l'équipement est généralement liée à des règles et standards différents suivant 
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les Etats membres de l'Union.

Amendement 18

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

11 bis. Les dispositions du présent article 
s'appliquent exclusivement au cours des 
opérations coordonnées par l'Agence et 
sont sans préjudice des responsabilités qui 
incombent aux États membres en vertu de 
la convention internationale sur la 
recherche et le sauvetage maritimes. 

Justification

La recherche et le sauvetage maritimes ne relèvent pas de la compétence de l'Union 
européenne, c'est pourquoi il convient de faire observer que l'article 9 établit des règles 
s'appliquant au contexte particulier des opérations de surveillance des frontières maritimes 
coordonnées par l'Agence, en raison de leurs particularités.

Amendement 19

Proposition de règlement
Article 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 10 bis
Clauses de protection

1. Lorsque les unités participantes 
prennent des mesures à l'encontre d'un 
navire conformément aux articles 6, 7, 8 
et 10, elles doivent:
a) veiller à la sécurité et au traitement 
humain des personnes à bord 
conformément à la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne;
b) tenir dûment compte de la nécessité de 
ne pas compromettre la sécurité du navire 
et, le cas échéant, de sa cargaison;
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c) veiller, selon les moyens, à ce que toute 
prise à l'égard du navire soit 
écologiquement rationnelle.
2. Lorsque les motifs des mesures prises 
en application des articles 6, 7, 8 et 10 se 
révèlent dénués de fondement, le navire 
est indemnisé de toute perte ou de tout 
dommage éventuel, à condition qu'il n'ait 
commis aucun acte justifiant les mesures 
prises.

Justification

Dans sa proposition de règlement, la Commission se réfère au protocole contre le trafic 
illicite de migrants, additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité 
transnational organisée. La Commission omet cependant les dispositions relatives aux 
clauses de protection. Il paraît judicieux d'inclure dans le règlement les dispositions relatives 
à la sécurité et au traitement des personnes à bord ainsi qu'à la sécurité du navire.

Amendement 20

Proposition de règlement
Article 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 11 bis
Établissement de rapports

La Commission surveille et examine 
l'application du présent règlement et elle 
soumet au Parlement européen et au 
Conseil, tous les deux ans et pour la 
première fois au plus tard le 
31 décembre 2016, un rapport général sur
l'efficacité des mesures adoptées dans le 
but de prévenir le franchissement illégal 
des frontières et de lutter contre la 
criminalité transfrontalière. 
Ce rapport porte au moins sur les 
éléments suivants:
– la réalisation de l'échange 
d'information et de la coopération 
opérationnelle entre les États membres et 
le système européen de surveillance des 
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frontières (EUROSUR);
– le respect par les États membres et par 
l'Agence des obligations qui leur 
incombent en vertu de la convention des 
Nations unies sur le droit de la mer, de la 
convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, de 
la convention internationale sur la 
recherche et le sauvetage maritimes, de la 
convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée et 
son protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, mer et air, de la 
convention relative au statut des réfugiés, 
de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, du pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques, de la convention des Nations 
unies contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et d'autres instruments 
internationaux applicables;
– les mesures à prendre à l'avenir pour 
renforcer la sûreté maritime et améliorer 
la sécurité des frontières extérieures.



AD\1003336FR.doc 17/17 PE513.286v02-00

FR

PROCÉDURE

Titre Surveillance des frontières maritimes extérieures dans le cadre de la 
coopération opérationnelle coordonnée par l’Agence européenne pour la 
gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures des 
États membres

Références COM(2013)0197 – C7-0098/2013 – 2013/0106(COD)

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

LIBE
18.4.2013

Avis émis par
       Date de l’annonce en séance

TRAN
18.4.2013

Rapporteur(e) pour avis
       Date de la nomination

Nathalie Griesbeck
3.6.2013

Examen en commission 9.7.2013

Date de l’adoption 17.9.2013

Résultat du vote final +:
–:
0:

39
4
0

Membres présents au moment du vote 
final

Magdi Cristiano Allam, Erik Bánki, Izaskun Bilbao Barandica, Philip 
Bradbourn, Antonio Cancian, Michael Cramer, Joseph Cuschieri, 
Philippe De Backer, Luis de Grandes Pascual, Christine De Veyrac, 
Saïd El Khadraoui, Ismail Ertug, Carlo Fidanza, Knut Fleckenstein, 
Jacqueline Foster, Franco Frigo, Mathieu Grosch, Jim Higgins, Juozas 
Imbrasas, Dieter-Lebrecht Koch, Werner Kuhn, Jörg Leichtfried, 
Bogusław Liberadzki, Eva Lichtenberger, Marian-Jean Marinescu, 
Hubert Pirker, Dominique Riquet, Petri Sarvamaa, David-Maria Sassoli, 
Vilja Savisaar-Toomast, Olga Sehnalová, Brian Simpson, Keith Taylor, 
Giommaria Uggias, Patricia van der Kammen, Dominique Vlasto, Artur 
Zasada, Roberts Zīle

Suppléant(s) présent(s) au moment du 
vote final

Spyros Danellis, Eider Gardiazábal Rubial, Nathalie Griesbeck, Bogdan 
Kazimierz Marcinkiewicz, Geoffrey Van Orden


